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ENSEIGNEMENT

Accès à l’enseignement supérieur 
en France : une démocratisation réelle
mais de faible ampleur
Valérie Albouy et Chloé Tavan*

La démocratisation lente et désormais ancienne de l’école concerne aussi l’ensei-
gnement supérieur. Mais l’ouverture rapide du supérieur depuis le début des années 
1980 et la diversifi cation de son offre éducative, notamment le développement des 
fi lières courtes à fi nalité professionnelle, invitent à réexaminer la question de la 
réduction des inégalités sociales devant l’école. La réalité de cette démocratisa-
tion est en effet doublement contestée. D’une part, elle concernerait essentiellement 
les cycles courts du supérieur, le mouvement de démocratisation s’essouffl ant pour 
les diplômes plus élevés. D’autre part, les inégalités auraient changé de forme et 
concerneraient désormais la nature des études suivies. La compilation des enquêtes 
Emploi de 1990 à 2002 permet d’étudier l’évolution du lien entre origine sociale et 
diplôme à une échelle fi ne.

L’ouverture du supérieur ne s’est pas accompagnée d’une pause dans le mouvement 
de démocratisation et ce, quel que soit le niveau de diplôme considéré. Plus encore, la 
démocratisation du supérieur a été de même ampleur à ses différents niveaux de diplô-
mes. Elle a été en revanche moins marquée que celle du baccalauréat. Mesurée à niveau 
de sélection constant, afi n de neutraliser l’éventuelle dévalorisation des titres scolaires, 
la baisse de la sélectivité sociale du supérieur est encore avérée. La démocratisation du 
supérieur reste cependant de faible ampleur.

Pour les fi lles, la phase d’explosion du supérieur est allée de pair avec un renforce-
ment de la polarisation sociale des différents domaines d’études. En particulier, celle 
des études de médecine et de droit, déjà marquée, s’est encore accrue. En revanche, la 
polarisation sociale des fi lières choisies par les garçons semble plutôt constante au fi l 
des générations.
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D epuis les lois de Jules Ferry instaurant 
l’obligation scolaire, les pouvoirs publics 

n’ont cessé d’accompagner ou d’encourager 
l’accès à l’éducation du plus grand nombre. La 
forte croissance des effectifs du supérieur de la 
fi n des années 1980 au milieu des années 1990 
peut être considérée comme l’aboutissement 
de ce siècle de diffusion de l’instruction (1). 
L’ouverture du supérieur a été rapide et de 
grande ampleur : en seulement quinze ans, la 
part de jeunes obtenant un diplôme du supérieur 
a doublé, passant de 21 % pour les générations 
nées entre 1960 et 1962 à 42 % pour celles nées 
entre 1975 et 1977. Elle a de plus concerné tous 
les milieux sociaux : l’enseignement supérieur 
accueille aujourd’hui un public qui en était aupa-
ravant largement exclu. Un quart des enfants 
d’ouvriers possèdent désormais un diplôme du 
supérieur, contre à peine un sur dix il y a quinze 
ans. Incontestablement, ceci constitue un pro-
grès social. Mais la plus grande ouverture de 
l’école ne signifi e pas pour autant que les iné-
galités sociales ont disparu, ni même qu’elles se 
sont réduites. Aux différents niveaux du cursus 
scolaire, les inégalités sociales de réussite sco-
laire persistent (Duru-Bellat et Kieffer, 2000). 
Présentes dès les premières étapes de la sco-
larité, ces inégalités s’accumulent tout au long 
du parcours scolaire et sont donc particulière-
ment marquées au niveau de l’enseignement 
supérieur. Pour la génération née au milieu des 
années 1970, les enfants de cadres sont ainsi 
trois fois plus souvent diplômés du supérieur 
que les enfants d’ouvriers (77 % contre 25 %).

L’allongement des scolarités a déplacé le lieu 
d’observation des inégalités : aujourd’hui la 
quasi-totalité d’une classe d’âge atteint au 
moins la classe de troisième et c’est sur les 
chances d’obtenir le baccalauréat ou de suivre 
un cursus universitaire que l’attention se foca-
lise. Le contexte économique de ces dernières 
décennies a par ailleurs renforcé l’enjeu que 
représente l’obtention d’un diplôme élevé. Les 
diplômes du supérieur sont en effet devenus de 
plus en plus nécessaires pour faire face aux dif-
fi cultés croissantes que rencontrent les jeunes 
à leur entrée sur le marché du travail (Givord, 
2005).

Une démocratisation doublement remise 
en question

Depuis dix ans environ, les travaux sur la démo-
cratisation de l’école se sont multipliés et la 
plupart d’entre eux concluent à un rapproche-
ment des destinées scolaires des enfants issus de 

différents milieux (Thélot et Vallet, 2000). Non 
seulement les chances d’atteindre la sixième, la 
seconde ou le baccalauréat se sont rapprochées 
(Duru-Bellat et Kieffer, 2000), mais également 
celles d’atteindre le supérieur (Selz et Vallet, 
2006). Cette convergence des devenirs scolaires 
est toutefois relative. La très large élévation du 
niveau scolaire est allée de pair avec des iné-
galités sociales, certes moins prégnantes, mais 
toujours très élevées. Certains auteurs mettent 
ainsi en avant la persistance des inégalités plutôt 
que leur (faible) diminution (Goux et Maurin, 
1997). Ces études montrent aussi que les gran-
des heures de la démocratisation de l’école ont 
été antérieures aux réformes éducatives visant 
à réduire les inégalités scolaires, notamment 
la création du collège unique et la suppression 
progressive du palier d’orientation en fi n de cin-
quième (Thélot et Vallet, 2000). 1

Plus fondamentalement, dans un contexte où 
les jeunes restent plus longtemps à l’école et 
où l’offre éducative s’est diversifi ée, les mesu-
res habituelles des inégalités à l’école seraient 
devenues insuffi santes. Les objections sont dou-
bles : les analyses menées ne mesureraient pas 
le fait que les inégalités sociales face à l’école 
se seraient « simplement translatées vers le 
haut, quand elles ne (seraient) pas accrues », 
et qu’elles seraient devenues « moins lisibles » 
et « plus subtiles » car s’exprimant à l’intérieur 
même du système, entre les fi lières suivies, pour 
reprendre les expressions de Piketty (2006).

La première objection émise à l’encontre des 
études concluant à la démocratisation est que 
l’allongement des scolarités n’aurait fait que 
différer le moment où l’essentiel de la sélec-
tion scolaire, et de la sélection sociale afférente, 
aurait lieu. Cette idée, défendue par Duru-Bellat 
et Kieffer pour le secondaire (2000), concerne-
rait désormais les études supérieures. Ce report 
de la sélection scolaire (et de la sélection sociale 
qu’elle produit) aurait été facilité par les impor-
tants changements intervenus dans l’enseigne-
ment supérieur au cours des dernières décen-
nies. En effet, la création et le développement de 
fi lières courtes à fi nalité professionnelle telles 
que les Instituts Universitaires de Technologie 
(IUT) et les Sections de Technicien Supérieur 
(STS) ont, en raison de leur recrutement plus 

1.    Depuis le milieu des années quatre-vingt-dix, la tendance à 
l’allongement des études marque le pas ; la part de jeunes attei-
gnant les différents niveaux scolaires stagne non seulement pour 
des niveaux atteints désormais par la quasi-totalité d’une classe 
d’âge, tels que le niveau de troisième, mais aussi pour le bacca-
lauréat ou les études post-bac (Esquieu et Poulet-Coulibando, 
2002).
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populaire, contribué à la démocratisation des 
chances d’obtenir un diplôme du supérieur. 
Cependant, ces formations, n’ayant initialement 
pas vocation à être prolongées (2), auraient 
cantonné leurs étudiants au niveau des diplô-
mes du supérieur court. Par ailleurs, l’accès 
élargi à l’enseignement supérieur aurait engen-
dré une dépréciation de ses diplômes. Face à la 
dévalorisation des diplômes de premier cycle, 
les étudiants des milieux favorisés auraient eu 
tendance à poursuivre leurs études. Ainsi, la 
démocratisation du supérieur serait essentiel-
lement une démocratisation de ses premiers 
cycles. Les études usuelles ignoreraient ce phé-
nomène, en ne raisonnant que sur la probabilité 
d’être diplômé du supérieur, sans distinguer les 
diplômes sanctionnant les cursus longs de ceux 
sanctionnant les cursus courts.

La seconde objection adressée à ces études est 
que les inégalités auraient changé de nature : 
des inégalités plus qualitatives dans la nature 
des études suivies auraient succédé, ou se 
seraient ajoutées, aux inégalités quantitatives 
d’accès à un niveau d’enseignement donné. 
Cette question a été posée dans des travaux 
récents de van de Werfhorst et Luijkx (2006) 
qui reviennent sur le constat d’une réduction 
des inégalités face à l’école aux Pays-Bas 
(Shavit et Blossfeld, 1993). Ces chercheurs 
valident empiriquement leur hypothèse selon 
laquelle le relâchement du lien entre origine 
sociale et diplôme obtenu s’accompagne d’un 
maintien, voire d’un renforcement, des diffé-
rences sociales dans les disciplines choisies. 
C’est ce qu’ils nomment « Inequality maintai-
ned through horizontal educational choices » 
(les inégalités maintenues à travers les choix 
horizontaux d’éducation). À nouveau, les fi liè-
res de technicien supérieur seraient à l’index. 
En France, l’idée que les fi lières générales et 
professionnelles ont pour fonction de mainte-
nir les cercles sociaux isolés est relativement 
ancienne, mais peu étayée empiriquement. Dès 
1986, Prost écrivait à propos de l’enseignement 
secondaire que « la création de filières nouvel-
les, notamment techniques, par des réformes 
qui prétendaient moderniser le système éduca-
tif et œuvrer au développement technologique 
et économique, aurait permis de dériver une 
partie du flux montant des élèves d’origine 
populaire en direction des sections les moins 
prestigieuses, stabilisant ainsi leur place dans 
les filières dominantes du système, celles de 
l’enseignement général ». Le développement 
des fi lières professionnelles courtes remplirait 
ce rôle pour le supérieur. L’université est aussi 
constituée de voies d’enseignement au prestige 

inégal. La démocratisation globale du supérieur 
ne concernerait pas toutes ses fi lières et notam-
ment pas les plus prestigieuses. Merle (1996) 
avance ainsi l’idée d’un « modèle de dévelop-
pement différencié » selon lequel « l’ouverture 
de l’Université aux publics populaires (n’im-
pliquerait) pas la démocratisation de l’élite 
scolaire dont le recrutement social demeurerait 
fermé ». Albouy et Wanecq (2003) iraient dans 
ce sens en montrant que, dans les années 1980, 
la démocratisation des grandes écoles a marqué 
le pas alors que celle des troisièmes cycles uni-
versitaires, moins prestigieux, s’est poursuivie.

Dans la lignée des travaux menés en France sur 
le lien entre origine sociale et destinée scolaire, 
l’objectif est ici d’examiner ce lien au niveau 
des diplômes du supérieur en adoptant une 
analyse plus fi ne, à la fois dans la dimension 
verticale de l’enseignement supérieur, en dis-
tinguant plusieurs niveaux de diplômes, et dans 
sa dimension horizontale, en isolant ses diffé-
rents domaines d’études. La question à laquelle 
nous nous proposons de répondre est alors la 
suivante : la démocratisation de l’enseignement 
supérieur a-t-elle surtout été une démocratisa-
tion du supérieur court et / ou de ses fi lières les 
moins « prestigieuses » ? L’approche ne sera ici 
que descriptive : l’enjeu est d’enrichir la des-
cription, un peu monolithique par niveau de 
diplôme agrégé, grâce à une approche prenant 
davantage en compte la diversité des niveaux 
et des disciplines des diplômes de l’enseigne-
ment supérieur. Les limites d’une telle appro-
che sont bien connues : elle ne dit rien sur les 
processus de formation des inégalités sociales. 
Elle ne permet notamment pas de faire la part 
de ce qui relève de l’auto-sélection des indivi-
dus (c’est-à-dire de stratégies et de projets dif-
férents) ou d’un choix contraint par le niveau 
scolaire des élèves au moment de la décision 
d’orientation.2

Analyser l’évolution des chances face à l’ensei-
gnement supérieur, non seulement dans sa glo-
balité, mais aussi selon ses niveaux et ses disci-
plines, nécessite de disposer à la fois de données 
relativement fi nes sur la position scolaire acquise 
et d’un échantillon de grande taille. La compi-
lation des enquêtes Emploi menées entre 1990 
et 2002, qui sert de base aux analyses menées 
dans cet article, répond à ces deux contraintes 

2.    Ceci est surtout vrai pour les générations anciennes car les 
taux de poursuite d’études après un DUT ou un BTS ont forte-
ment progressé dans le temps : en 1980, respectivement 25 % 
et 16 % des diplômés de DUT et BTS poursuivaient des études. 
Huit ans plus tard, ils sont deux fois plus nombreux (Dubois, 
1993).
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Encadré 1

MESURE DE L’ORIGINE SOCIALE ET DU NIVEAU SCOLAIRE ATTEINT

Le travail empirique de cette étude s’appuie sur une 
compilation des enquêtes Emploi annuelles menées 
entre 1990 et 2002, dernière collecte avant le pas-
sage aux enquêtes Emploi en continu. L’utilisation 
des enquêtes Emploi en continu aurait permis de 
prolonger l’étude pour les générations plus récen-
tes, mais le changement de protocole a été l’oc-
casion d’une refonte du questionnaire. Le diplôme 
obtenu est recueilli en clair puis classé selon diffé-
rents regroupements qui ont changé, notamment 
en ce qui concerne le supérieur, lors du passage à 
l’enquête Emploi en continu, pour s’adapter à l’évo-
lution du système éducatif. Ainsi, la modalité « cer-
tifi cat d’aptitude pédagogique, certifi cat d’études 
normales », bien que concernant encore beaucoup 
de personnes dans les générations plus anciennes, 
n’est plus proposée ; la spécialité du diplôme est 
proposée dans une nomenclature légèrement diffé-
rente. Ces ruptures de série potentielles ne peuvent 
pas être corrigées facilement car on ne dispose que 
d’une seule année complète de recouvrement (2002) 
entre enquêtes Emploi annuelles et en continu. La 
mise en commun de douze éditions de l’enquête 
Emploi annuelle permet néanmoins de constituer un 
échantillon de grande taille et d’inclure les dernières 
générations concernées par la diffusion du supérieur, 
celles nées au milieu des années 1970. Nous limitons 
notre champ aux personnes nées en France, afi n 
d’exclure au maximum les cursus scolaires à l’étran-
ger, entre 1950 et le milieu des années 1970, généra-
tions étudiées ici, ce qui représente un échantillon de 
plus de 300 000 personnes, dont 80 000 diplômées 
du supérieur. Cet échantillon dépasse largement par 
sa taille celui d’une enquête usuelle. Il permet donc 
de raisonner à un niveau détaillé de diplôme et d’af-
fi ner l’analyse des inégalités sociales à l’école ; c’est 
pour cette raison qu’un certain nombre d’études sur 
la démocratisation de l’école se sont déjà appuyées 
sur cette série d’enquêtes (Chauvel, 1998 ; Thélot et 
Vallet, 2000 ; Albouy et Wanecq, 2003).

Pour caractériser le milieu social d’origine, seule la 
profession du père de la personne est disponible dans 
ces enquêtes. Thélot et Vallet (2000), exploitant les 
enquêtes Formation et Qualification Professionnelle, 
plus riches sur l’appréhension de l’origine sociale et 
culturelle des individus, montrent cependant que « l’af-
faiblissement du lien entre origine sociale et diplôme 
se révèle indépendant de la manière d’appréhender le 
milieu d’origine », que celui-ci soit défi ni par la position 
sociale du père et / ou de la mère, ou par le diplôme le 
plus élevé des parents. Ils précisent toutefois que « les 
inégalités culturelles devant l’école se sont moins sen-
siblement réduites que les inégalités sociales ». Aussi 
peut-on supposer que si les inégalités sociales se ren-
forcent, il devrait en être au moins de même pour les 
inégalités culturelles. Sept milieux sociaux sont distin-

gués dans cette étude : les enseignants ; les cadres, 
professions libérales et chefs d’entreprise ; les profes-
sions intermédiaires ; les artisans et commerçants ; les 
employés ; les ouvriers ; les agriculteurs. Les enfants 
d’enseignants, bien que peu nombreux, sont isolés en 
raison de leur investissement scolaire atypique (Thélot 
et Vallet, 2000 ; Albouy et Wanecq, 2003).

Pour mesurer les inégalités scolaires entre les enfants 
issus de différents groupes sociaux, il existe deux 
possibilités. La première est de considérer des géné-
rations d’élèves ou d’étudiants et de regarder les 
différences de taux d’accès à différentes étapes du 
cursus. C’est le choix fait dans les études de Duru-
Bellat et Kieffer (2000) qui s’intéressent à l’accès en 
sixième, en seconde et à l’obtention du baccalauréat ; 
c’est également celui de Merle à propos des fi lières du 
supérieur, où il isole entre autres les classes prépara-
toires aux grandes écoles (1996). La seconde option 
est de considérer des cohortes de personnes ayant 
terminé leurs études initiales et de considérer leur 
niveau scolaire atteint. C’est le choix que nous avons 
fait ici. Si la première option peut aider à mettre au 
jour les mécanismes de la genèse des inégalités face 
à l’école, la seconde, en ne considérant que le résultat 
fi nal des cursus scolaires, présente l’intérêt d’avoir une 
approche synthétique et globale et de s’affranchir des 
questions complexes d’orientation. Ceci est d’autant 
plus nécessaire dans un contexte où les parcours sco-
laires se complexifi ent et où il existe diverses voies 
pour atteindre un même niveau scolaire. En outre, 
dans un contexte où l’éducation détermine de plus en 
plus les parcours professionnels, il semble intéressant 
de considérer le niveau d’études atteint in fine. Plus 
précisément, nous mesurons les inégalités scolaires 
sur la base du plus haut diplôme obtenu dans l’en-
seignement supérieur. En effet, plus que le plus haut 
niveau d’études atteint, c’est avant tout la certifi cation 
assurée par le diplôme qui sera valorisée sur le mar-
ché du travail. Les conditions d’insertion profession-
nelle des sortants de niveau DEUG n’ayant pas obtenu 
ce diplôme sont par exemple nettement plus proches 
de celles des bacheliers que de celles des autres sor-
tants de l’enseignement supérieur (Thomas, 2003 ; 
Biscourp, 2006).

Nos analyses se limitent aux personnes âgées d’au 
moins 25 ans, âge à partir duquel la part de person-
nes encore en études initiales et n’ayant toujours pas 
atteint le premier cycle du supérieur est négligeable. 
La dernière génération observée est ainsi née en 1977. 
Elle a débuté ses études supérieures au milieu des 
années 1990, au moment même où la part de jeunes 
poursuivant des études supérieures a cessé de croître. 
Pour les analyses sur l’obtention de diplômes de troi-
sième cycle, l’âge a été relevé à 28 ans et la dernière 
génération observée est donc née en 1974.

(cf. encadré 1). La position scolaire d’une per-
sonne sera mesurée par son plus haut diplôme 

obtenu et son origine sociale par la catégorie 
socioprofessionnelle de son père.
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Une démocratisation de même ampleur 
à tous les niveaux de diplôme du 
supérieur…

La première hypothèse à tester, remettant en 
cause la démocratisation de l’enseignement supé-
rieur, est que celle-ci concernerait essentielle-
ment ses cursus courts et serait moindre pour les 
niveaux de diplômes plus élevés. Cela ne serait 
pas incompatible avec une démocratisation des 
diplômes les plus élevés, effectivement obser-
vée par Selz et Vallet (2006), mais elle serait de 
moindre ampleur pour le supérieur long que pour 
le supérieur court. La première validation empi-
rique de l’hypothèse « d’essouffl ement » de la 
démocratisation consiste donc à en comparer son 
ampleur à différents niveaux de diplôme de l’en-
seignement supérieur.

À cette fi n, il est nécessaire de hiérarchiser les 
diplômes du supérieur selon leur niveau. Les 
critiques de Merle envers les travaux de Thélot 
et Vallet (2000) invitent à établir une nomen-
clature qui isole les niveaux les plus avancés 
du supérieur. En effet, selon lui, la césure au 
sein du supérieur se situe au niveau des diplô-
mes longs du supérieur (licence et au-delà). 
La démocratisation de l’école mise en évi-
dence par Thélot et Vallet serait largement tri-
butaire de leur nomenclature de diplômes ; en 
n’isolant au sein du supérieur que les niveaux 
« baccalauréat + 1 ou 2 an(s) » et « bacca-
lauréat + 3 ans ou plus », les auteurs ne pour-
raient pas rendre compte du « déplacement de 
ces inégalités au-delà du niveau bac+3 ». Trois 

niveaux de diplômes seront pris en compte ici, 
sur la base de la nomenclature des niveaux de 
formation établie par la Commission Nationale 
de la Certifi cation Professionnelle (CNCP) en 
1969 (3). Contrairement à sa version de 1967, 
la nomenclature de 1969 ne repose pas sur la 
durée des études, mais sur le niveau de qualifi -
cation ou de responsabilité dans l’emploi. Pour 
l’université, cette nomenclature se superpose à 
la division en cycles qui prévalait avant la réor-
ganisation des études selon le schéma Licence-
Master-Doctorat (LMD) (4). Plus généralement, 
le premier niveau regroupe les DEUG et les 
formations courtes à vocation professionnelle 
(les diplômes des professions de santé et du 
secteur social, le certifi cat de fi n d’études nor-
males, les DUT et BTS et les autres diplômes 
de technicien) quelle que soit la durée de leurs 
études (5) ; le deuxième niveau correspond aux 
diplômes de licence et maîtrise ; le troisième 
niveau rassemble enfi n les DEA, DESS, docto-
rat et les diplômes de grandes écoles. Le mou-
vement de diffusion du supérieur qui s’amorce à 
partir des générations nées dans les années 1960 
et s’amplifi e pour celles nées à partir de la fi n 
de la décennie a concerné ces trois niveaux de 
diplôme (cf. graphique I).345

3.    La correspondance entre diplôme et niveau de formation peut 
être consultée sur www.cncp.fr.
4.    La réforme LMD, dont l’idée fut lancée par la déclaration de 
la Sorbonne en 1998, n’a été appliquée au système français que 
par le décret n° 2002-482 du 8 avril 2002. Elle ne concerne donc 
pas, ou très peu, les générations étudiées dans cet article.
5.    C’est par exemple le cas du diplôme d’état d’infi rmier (DEI), 
qui nécessite pourtant trois années de formation.

Graphique I
Évolution de la part de diplômés du baccalauréat et du supérieur selon le niveau de diplôme
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Lecture : il s’agit des chances d’obtention d’un diplôme de niveau égal ou supérieur au niveau mentionné. 29 % des hommes nés entre 
1948 et 1950 ont obtenu le baccalauréat, 19 % ont eu un diplôme supérieur ou égal au 1er cycle, 11 % un diplôme supérieur ou égal au 
2e cycle et 8 % un diplôme de 3e cycle.
Champ : personnes nées en France entre 1948 et 1977 et âgées d’au moins 25 ans (pour l’obtention d’un diplôme de niveau baccalau-
réat, 1er cycle ou 2e cycle) ou d’au moins 28 ans (pour l’obtention d’un diplôme de niveau 3e cycle) au moment de l’enquête.
Sources : enquêtes Emploi, 1990-2002, Insee.
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Dans des travaux récents, Selz et Vallet (2006) 
trouvaient le résultat suivant : au sein de l’ensem-
ble de la population, les inégalités sociales face à 
l’obtention d’un diplôme du supérieur diminuent 
dans le temps. Mais, mesurées au sein des seuls 
bacheliers, les chances d’accéder à l’enseigne-
ment supérieur sont un peu plus disparates socia-
lement aujourd’hui qu’hier. Peut-on en conclure 
que le supérieur s’est moins démocratisé que 
le secondaire (ce que les auteurs se gardent de 
faire) ? Plus généralement, peut-on conclure que 
les inégalités sont plus marquées au niveau de 
diplôme n qu’au niveau n-1 (ou l’inverse) en étu-
diant les inégalités d’obtention d’un diplôme de 
niveau n parmi les diplômés du niveau n-1 ?

La réponse est non car la non-linéarité de 
l’échelle logistique utilisée pour mesurer les 
inégalités ne permet pas de raisonner transiti-
vement (cf. encadré 2). Ainsi, on peut consta-
ter un renforcement des inégalités au niveau 
scolaire n-1, un renforcement des inégalités 
entre les niveaux n-1 et n, mais globalement 

une démocratisation du niveau scolaire n, alors 
qu’intuitivement, on se serait attendu à l’inverse 
(cf. tableau A de l’encadré 2). Que les inéga-
lités d’obtenir un diplôme du supérieur parmi 
les bacheliers se soient renforcées pour les 
générations récentes ne signifi e donc pas que le 
supérieur se soit moins démocratisé que le bac-
calauréat. L’utilisation des probabilités condi-
tionnelles ne permet donc pas de savoir si la 
démocratisation du supérieur a surtout été due à 
celle du supérieur court.6

Comment dès lors comparer l’ampleur des 
démocratisations à plusieurs niveaux du cur-
sus scolaire ? Il est diffi cile de comparer direc-
tement la démocratisation à deux niveaux de 
diplôme car les inégalités initiales peuvent être 
d’ampleur très différente selon le niveau de 
diplôme considéré (6). La méthode utilisée pour 

6.    Ainsi, après la question de savoir avec quelle échelle mesu-
rer les écarts de probabilités, se pose celle de savoir comment 
mesurer des variations de ces inégalités.

Encadré 2

L’ÉCHELLE LOGISTIQUE

L’objet des études sur la démocratisation de l’ensei-
gnement peut se formuler simplement : il s’agit de 
comparer la distance entre deux probabilités (en géné-
ral celles d’accéder à un certain niveau scolaire ou de 
diplôme pour deux milieux sociaux) à deux dates. Il 
faut pour ce faire établir une mesure pour apprécier la 
distance entre ces probabilités. Il existe deux mesu-
res simples de la distance entre deux nombres : leur 
rapport (ou écart relatif, échelle multiplicative) et leur 
différence (ou écart absolu, échelle additive). Dans 
les années 1980, les sociologues reviennent sur un 
exemple, désormais célèbre, où utilisées pour mesu-
rer les inégalités scolaires, ces deux mesures abou-
tissent à des conclusions divergentes. Mesurées par 
la différence des probabilités, les chances de deve-
nir bachelier des enfants de cadres et des enfants 
d’ouvriers avaient tendance à diverger ; mesurées par 
le rapport des probabilités, ces inégalités diminuaient. 
Une série d’articles, parus dans la Revue Française de 
Sociologie, s’en est suivie pour déterminer quelle était 
la mesure appropriée des inégalités sociales de réus-
site scolaire. Malgré quelques résurgences récentes 
et isolées (Morel, 2003 ; Combessie, 2004), ce débat 
a trouvé son dénouement dans l’adoption d’une troi-
sième mesure : le contraste logistique.

L’échelle logistique revient à raisonner additivement 
non pas sur la probabilité, comme le fait l’échelle addi-
tive, mais sur une transformée non linéaire de cette 
probabilité : 

La distance entre deux probabilités p1 et p2 est alors 
mesurée par la différence entre leurs transformées 
logistiques :

Le odds ratio, ou rapport des chances relatives, mesure 
plus souvent utilisée dans la littérature, n’est alors rien 
d’autre que l’exponentielle du contraste logistique. La 
fonction exponentielle étant strictement croissante, les 
relations d’ordre établies par l’échelle logistique sont 
conservées avec le odds ratio.

L’échelle logistique a la propriété intéressante de 
tenir compte du caractère borné d’une probabilité 
(la marge d’accroissement d’une probabilité de 95 % 
est forcément limitée). Elle correspond ainsi à l’idée 
intuitive que l’appréciation de l’écart entre deux pro-
babilités dépend du niveau de ces probabilités. Elle 
traduit le fait qu’il est plus « facile » de passer de 
40 % à 45 % que de passer de 1 % à 6 % en asso-
ciant à ces écarts des contrastes respectifs de 0,2 
et 1,8 (quand l’échelle additive considère que la dis-
tance est la même car 45-40 = 6-1 = 5). De même, 
selon cette mesure, il sera plus aisé de passer de 3 % 
à 6 % que de passer de 45 % à 90 % (les contras-
tes respectifs valent 0,7 et 2,4), alors que ces écarts, 
mesurés par l’échelle multiplicative, sont identiques 
(6/3 = 90/45 = 2).

�
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Encadré 2 (suite)

Une façon de représenter cette propriété est de tra-
cer la courbe qui relie la valeur du contraste logistique 
correspondant à la variation de 1 point de probabilité 
d’une probabilité donnée (cf. graphique A). On peut y 
lire qu’un accroissement de 1 point se traduit par un 
contraste logistique beaucoup plus élevé pour les pro-
babilités proches de 0 ou de 100. Une autre façon est 
de représenter la courbe « iso-contraste ». Elle relie 
chaque niveau de probabilité au nombre de points 
dont on doit l’augmenter pour obtenir un contraste 
logistique donné (ici, égal à 0,5). On remarque que 
pour les niveaux de probabilité proches des bornes, 
il faut augmenter de beaucoup moins de points que 
pour les niveaux intermédiaires (cf. graphique B).

En raison de sa non linéarité, l’échelle logistique n’est 
pas transitive : on ne peut pas déduire de ce qui se 
passe à chacune des transitions une conclusion à 
propos de l’ensemble des parcours scolaires. Ainsi, 
on peut constater un renforcement des inégalités 
au niveau scolaire n-1, un renforcement des inégali-
tés entre les niveaux n-1 et n, mais globalement une 
démocratisation du niveau scolaire n (cf. tableau A).

L’exemple du tableau A montre cette situation. Entre 

les générations g0 et g1, les inégalités sociales d’accé-
der au niveau scolaire n-1 se sont accrues : le rapport 
des chances relatives (odds ratio) entre les milieux m1 
et m2 est passé de 6,3 à 6,4. Dans le temps, parmi les 
accédants au niveau n-1, les probabilités d’accéder au 
niveau n se sont aussi éloignées (odds ratio passant 
de 2,5 à 2,7). Un raisonnement transitif voudrait que 
les inégalités d’accéder au niveau n se soient elles 
aussi renforcées. Or, ce n’est pas le cas : l’odds ratio 
entre les milieux sociaux m1 et m2 est passé de 7,2 
à 7,0, ce qui signifi e une réduction des inégalités.

Cet exemple illustre donc le fait que ce qui se passe 
entre les niveaux scolaires n-1 et n ne permet pas de 
comparer l’ampleur des démocratisations des niveaux 
n-1 et n. Fondamentalement, le problème réside dans 
le fait que pour autoriser la comparaison de probabili-
tés variant sur un large spectre, la fonction logistique 
apprécie les variations de ces probabilités en fonction 
de leur niveau initial. Or, selon que l’on considère des 
probabilités conditionnelles (en général plutôt élevées) 
ou non conditionnelles (très élevées pour les premiè-
res étapes de la scolarité et devenant très faibles pour 
les diplômes les plus élevés), on se situe dans la zone 
additive ou multiplicative de l’échelle logistique.

Graphique A
Contraste logistique entre une probabilité 
p et cette même probabilité augmentée de 
1 point de pourcentage (p+1)
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Lecture : passer de 4 % à 5 % correspond à un contraste logis-
tique de 0,23, passer de 10 % à 11 % à un contraste de 0,11 et 
de 40 % à 41 %, de 0,04. Le passage de 4 % à 5 % représente 
donc une évolution plus forte que le passage de 10 % à 11 % 
(0,23 > 0,11), qui représente lui-même une évolution plus forte 
que le passage de 40 % à 41 % (0,11 > 0,04).
Source : calculs des auteurs.

Graphique B
Courbe « iso-contraste » : accroissement 
nécessaire en points (n) d’une probabilité p 
pour que le contraste logistique entre p et 
p+n soit égal à 0,5
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Lecture : augmenter de 0,6 point de pourcentage une pro-
babilité de 1 %, de 5,5 points une probabilité de 10 % ou de 
11,4 points une probabilité de 30 % correspond au même 
contraste logistique : 0,5.
Source : calculs des auteurs.

Tableau A
Exemple de non-transitivité de l’échelle logistique

Accès au niveau 
n-1

Accès au niveau n parmi les 
accédants au niveau n-1

Accès au niveau n

génération 
origine 
sociale

g0 g1 g0 g1 g0 g1

Probabilité 
d’accès (en %)

m1 61 68 45 47 27,5 32

m2 20 25 25 25 5 6,3

Odds ratio 6,3 < 6,4 2,5 < 2,7 7,2 > 7,0

Source : calculs des auteurs.




























